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Code civil

Section VI — Des successions déférées aux enfants naturels légalement reconnus et des
droits de leurs pere et mere dans leur succession

Extrait

Article 758

Version du March 25, 1896

Texte source : Loi relative aux droits des enfants naturels dans la succession de leurs pére et meére.

Le droit héréditaire de 1’enfant naturel dans la succession de ses pére ou mere est fixé ainsi qu’il suit :

Si le pere ou la mere a laissé des descendants 1égitimes, ce droit est de la moitié de la portion héréditaire qu’il aurait eue s’il elt été 1égitime.
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